
����������	�
���
��
��
��������	������������������� ��������� �

   
  
 

 
 
 
 
 
 

Etat des lieux du granulé de bois en 
Rhône-Alpes, 

 
Août 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



����������	�
���
��
��
��������	������������������� �������� �

����������
�	�����	
���������� � ��  �

AVANT-PROPOS 

Cette synthèse ne porte que sur les chaudières à granulés de bois en petit collectif et 
individuel en Rhône-Alpes, l’activité poêle n’ayant pu être chiffrée, tant du fait de 
l’absence de données de la part des vendeurs de granulés que de la difficulté à 
identifier le réseau de vendeurs de poêles. 
 
A noter cependant que lorsque le Conseil général de l’Isère finançait cette activité, 
les demandes de subvention pour l’installation de poêles étaient sensiblement 
identiques aux demandes pour les chaudières. 
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CONTEXTE NATIONAL  : 

 
Les premières installations de granulation ont été créées en France au début des 
années 80, dans un contexte de choc pétrolier, pour permettre une valorisation 
locale de la sciure.  
 
A cette époque, la France faisait, avec la Suède, figure de pionnier dans ce domaine. 
Elle comptait douze unités de production et certains producteurs expérimentaient la 
granulation de déchets agricoles.  
 
Au début des années 90, la chute des cours du pétrole, les problèmes techniques et 
parfois économiques non résolus dans la courte période de lancement, la 
concurrence des panneautiers sur l’approvisionnement en sciure ont généré un 
déclin de la filière. En 2002, il ne reste plus que trois producteurs français1. 
 
 
Dans un premier temps, ce sont les chaudières collectives de moyenne et grande 
puissance qui utilisent du granulé. Peu à peu ces chaudières ont été reconverties en 
d’autres énergies plus concurrentielles et le marché du granulé s’est déplacé vers les 
petites et moyennes puissances2. 
 
A partir de 2003, le marché du poêle consomme plus que celui des chaudières 
notamment avec la mise en route de Savoie Pan1. 
 
 
En 2004, les 55 000 tonnes produites en France sont issues de 7 producteurs et 
elles alimentent environ 5 000 poêles et 500 chaudières. En 2006, une vingtaine 
d’entreprises françaises produit 146 000 tonnes de granulés de bois3. Quelques unes 
ont une production de granulés de paille. Les granulés de bois français, comme dans 
le reste de l’Europe, sont, à l’heure actuelle, exclusivement produits à partir de 
sciure.  
 
En Europe, 235 producteurs ont été recensés en 2005 pour une production de l’ordre 
de 3 000 000 tonnes. En 2006, ils sont  285 pour une production de près de 
4 000 000 tonnes3.  
 
 
En Rhône-Alpes, la première installation au granulé fut réalisée dans les années 80. 
Il s’agissait d’une chaufferie collective alimentant 300 logements sociaux. Cette 
installation a désormais disparu, les logements concernés étant aujourd’hui 
raccordés à un réseau de chaleur, lui-même alimenté en partie par des énergies 
renouvelables. En dépit de cette première réalisation, la filière granulé est restée 
longtemps marginale en Rhône-Alpes, laissant la place aux unités utilisant des 
écorces, des bois de rebut et des plaquettes. 
 

                                                 
1 Actes du Colloque du 07 avril 2006, présentation Frédéric DOUARD, ITEBE 
2 La filière granulés en France, ITEBE pour le compte de l’ADEME (2001) 
3 Bioenergy International n°23, 2006 
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Source : Région Rhône-Alpes  

 
 
Jusqu’en 2000, au-delà de la réalisation pré-citée aucune chaudière granulé n’avait 
été installée en Rhône - Alpes, alors que les poêles à granulés avaient déjà pénétré 
le marché.  
 
Côté ressource, la filière bois rhônalpine représente un peu plus de 1,1 millions de 
m3 de sciages4 majoritairement résineux. La production de sciage en Rhône-Alpes 
est stable depuis 10 ans et devrait le rester dans les prochaines années5. Elle génère 
210 000 tonnes de sciures 4 commercialisées.  
 
La sciure rhônalpine est traditionnellement valorisée en panneaux de particules, 
marché très dominant et tirant les prix vers le bas.  
 
 
 
 
  

                                                 
4 Agreste – Enquête annuelle de branche 
5 Actes du Colloque du 07 avril 2006, présentation Vincent MERCIER, FIBRA 
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LA  DEMANDE DE GRANULES  EN RHONE-ALPES 

Explosion de la demande des particuliers 
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  Source : Région Rhône-Alpes, dossiers de demande de subventions 

 
En l’espace de 6 ans, le nombre de chaudières au granulé installées chez les 
particuliers a explosé. En moins de 2 ans de 2004 à 2006, ce sont 10 fois plus de 
chaudières au granulé qui ont été installées en habitat individuel. 
 
Au total la région Rhône-Alpes compte, fin 2006, 2100 chaudières granulés  
installées chez les particuliers. 
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  Source : Région Rhône-Alpes, dossiers de demande de subventions 
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    Source : Région Rhône-Alpes, dossiers de demande de subventions 
 

La puissance cumulée des installations en habitat individuel en Rhône-Alpes 
dépasse fin 2006 les 48 MW, elle a triplé au cours des 12 derniers mois6.  
 
Au total, la consommation rhônalpine de granulé en chaudière par les particuliers 
s’élève aujourd’hui à près de 14 000 t/an. 
 
Tous les départements de Rhône-Alpes sont touchés par cette demande de plus en 
plus forte de la part des particuliers tant pour l’installation de poêles que de 
chaudières.  
 
Ainsi, l’année 2006 est celle de l’explosion de la demande de granulé par les 
particuliers. 
 
Seulement quelques projets collectifs :  
 
Le démarrage du granulé au niveau collectif est moins spectaculaire, seulement 9 
nouvelles réalisations au niveau communal et logement social sont en projet en 2006 
pour une puissance comprise entre 30 et 110kW et une consommation globale de 
granulés d’environs 200 tonnes . Encore aujourd’hui, la plupart des projets des 
collectivités sont en bois déchiqueté.  
 
Au niveau petit collectif privé, une cinquantaine de projets granulé a été identifiés 
pour 2006, ne représentant qu’une consommation de 1000 tonnes .  
 

                                                 
6 Les données 2006 pour les puissances et les tonnages sont basées sur des moyennes par 
installations : puissance moyenne de 24 kW et consommation entre 6 tonnes.granulés/an/chaudière. 
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L’OFFRE  DE GRANULES  EN RHONE-ALPES  : 

L’offre de matériel:  
 
Alors que 15 marques étaient représentées en Rhône-Alpes en 2005, elles sont 43 
aujourd’hui7. Trois quart des chaudières granulés commercialisées en Rhône-Alpes 
sont d’origine autrichienne. 
 
A titre indicatif, le coût moyen d’une installation était en 2005 de 18 000 € pour une 
puissance moyenne de 20 kW. Pour être plus précis, il étaient en avril 2006 de8 : 
- 16 880 €TTC pour une installation de 8 à 15 kW 
- 18 497 €TTC pour une installation de 18 à 25 kW 
- 25 433 €TTC pour une installation de 28 à 50 kW 
- 35 703 €TTC pour une installation de 55 à 150 kW. 
 
L’offre de granulés : 
 
Lors de la saison de chauffe 2006, trois producteurs étaient installés en Rhône-
Alpes. Notons qu’ils n’approvisionnent pas exclusivement le marché régional. Pour 
certains, le marché italien est primordial.  
 

 
                                                 
7 AGEDEN 
8 Actes du Colloque du 07 avril 2006, Intervention d’Alain WEBER, AGEDEN 

SAVOIEPAN : 
30 000 t/an 

SITA / VERT DESHY:   
18 000 t/an 

NATURAL ENERGIE : 
15 000 t/an 



����������	�
���
��
��
��������	������������������� �������� �

����������
�	�����	
���������� � %�  �

 
Bien que le prix d’achat du granulé varie suivant la situation géographique, il se situe 
en moyenne fin 2006 : 

- entre 240 et 300 €TTC/tonnes, soit 52 à 65 € le MWh PCI pour livraisons en 
sac9; 

- entre 200 et 240 €TTC/tonnes, soit 43 à 52 € le MWh PCI pour livraison en 
vrac. 

 
En comparaison en décembre 200610, le prix moyen du fioul chez le particulier était 
de 61,5 €TTC/MWh PCI, celui du gaz naturel de 55,6 €TTC/MWh PCS, et celui de 
l’électricité de 110 €TTC/MWh PCS  (tarif HC, 12 000 kWh).  
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 Source : Réseau IERA 

 
Le prix d’achat moyen du granulé livré en vrac a augmenté d’environ 30 % par 
rapport à son niveau de juillet 2005 et de 70 % par rapport à 2002. L’augmentation 
de la demande conjuguée à la hausse du prix de la sciure ( au niveau national + 47 
% entre 2003 et 200711) semblent être les deux principaux facteurs explicatifs de 
cette hausse. 
 
En ce qui concerne la livraison en sac, le prix moyen depuis 2002 est relativement 
stable, autour de 260 €TTC/tonnes. Cependant des disparités subsistent. A titre 
d’exemple, il a été observé un prix de 415 €TTC/tonnes le sac de 10 kg en 
commerce de proximité. 
 
A titre de comparaison, en Autriche, le prix du vrac, fin 2006, se situait entre 220 et 
270 €TTC/tonnes et en Allemagne, il avait fortement augmenté par rapport à son 
niveau de juin 2006 en passant de 200 à 260 €TTC/tonnes12.  
 

                                                 
9 pour 4800 kWh PCI 
10 Energie Plus, décembre 2006 
11 DGEMP, Tableau de bord des statistiques du bois énerigie en France 
12 Colloque Salon des énergies renouvelables, Intervention Valérie Borroni, RAEE 
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Cependant, depuis février 2007, les cours européens se sont effondrés du fait de 
l’hiver doux et de la mise en production de nombreuses usines. Il a même été 
observé un prix du sac de 120 €TTC/tonnes départ usine en Autriche13.  
 
La France suit cette tendance avec un prix moyen du vrac livré autour de 180 
€TTC/tonne à la même date14. 
 
 
Perspectives de développement de la production : 
 
Compte tenu de la demande croissante, les producteurs actuels envisagent 
d’augmenter leurs capacités de production. Si les prévisions se confirment, ce sont 
plus de 40 000 tonnes supplémentaires qui devraient être produites en 2007 par les 
trois acteurs actuellement sur le marché. 
 
L’implantation d’un certain nombre de nouvelles unités de production est également 
à l’étude.  
 
Certaines ont démarré courant 2007. C’est le cas notamment pour : 

-    Energies du Pays (Abondance, 74) qui produit 2 000 t sous la marque Nergya 
et qui propose des contrats de livraisons en vrac à partir de 195 €TTC/tonne 
(en fonction des zones de livraisons) garanti sur trois ans13 

-    Savoie palette (La Roche sur Foron, 74) qui produit 4 000 tonnes ; 
 
Au-delà de l’augmentation des capacités de production rhônalpines, la tendance est 
à l’expérimentation de granulations à partir d’autres ressources que la sciure : 
plaquettes de scieries ou forestières, autres biomasse (miscanthus)... 
 
La qualité du granulé 
 
Pour garantir la qualité de leurs produits, l'ITEBE par le biais du Club granulés 
travaille à la mise en place d'une charte qualité en France pour les granulés de 
biomasse (biomasse agricole et bois). Son application ainsi que la certification des 
producteurs et distributeurs intéressés est planifiée d'ici la fin de l’année 2007. Les 
deux axes de certification portent l'un sur le produit (qualité) et l'autre sur le service 
(traçabilité approvisionnement, stockage, livraison, etc...) 
 
Pour les produits, la charte qualité reprend les exigences de la norme DIN Plus. Elle 
distingue quatre catégories de granulés bois pour quatre utilisations différentes :  

- Premium pour les poêles,  
- Supérieure pour les chaufferies automatiques de moins de 70 kW,  
- Chauffage pour les chaufferies automatiques de plus de 70 kW, 
- Spéciale pour les installations classées.  

 
Deux catégories : Agro et Agro+ ont été introduites pour les granulés issues d’autres 
biomasses. 

 

                                                 
13 ITEBE 
14 AGEDEN 
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A travers cette démarche, les fabricants s’engageront, notamment, à produire leurs 
granulés bois exclusivement à partir de bois 100 % naturel n’ayant subi que des 
traitements mécaniques. En matière de métaux lourds des limitations existent. Les 
sacs de granulés respectant la norme devront afficher : 
- l’essence du bois (résineux, feuillus), 
- le poids du sac, 
- le mode de stockage. 
 
Les professionnels ont tenu à inclure les granulés produits à partir de bois 
contaminés et exclusivement destinés à l’incinération. Ceux-ci sont clairement 
distingués par leur diamètre de 16 mm.  
 
Côté service, le référentiel de service AFAQ développé par Fibois 26 /07 et utilisé en 
Rhône-Alpes pour la certification du service de la fourniture de plaquettes sera repris 
et adapté pour les granulés. 
 
 

EN CONLUSION 

Le marché du granulé en Rhône-Alpes est en plein essor. Plusieurs facteurs peuvent 
expliquer ce fort développement :  
 
- L’augmentation du prix du pétrole  pousse les particuliers à diversifier leur mode 

de chauffage  

- La politique d’aides au niveau régional  et national : l’installation de chaufferies 
automatiques au granulé de bois est soutenue par la région Rhône-Alpes (aide à 
l’investissement). De manière générale, l’ADEME n’a pas soutenu le granulé pour 
se concentrer sur le bois bûche et la plaquette forestière cependant en Rhône-
Alpes, elle a apporté son soutien à certaines démarches spécifiques. Par ailleurs, 
le crédit d’impôt  de 40 % sur ce type d’installation pousse les particuliers à 
investir. Certains départements  soutiennent également le granulé au titre du bois 
énergie.  

- La mise en place d’unités de granulation contribue à sécuriser 
l’approvisionnement. 

- La présence de revendeurs de chaudières  en Rhône-Alpes et la structuration 
de leur réseau d’installateurs (plombiers chauffagistes) motivés dans la plupart 
des départements de la région. 

- La formation des plombiers chauffagistes. 

- La présence d’associations énergies renouvelables  (réseau IERA, Info 
Energie Rhône-Alpes) dans les départements et de 2 agences locales de 
l’énergie, ainsi que Rhônalpénergie-Environnement apportent aux particuliers les 
informations techniques et les contacts dont ils ont besoin. Elles participent 
également à la structuration de l’approvisionnement et à la formation des 
plombiers chauffagistes. 
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L’explosion du marché du granulé implique des adaptations de la filière15 :  

- Le suivi de la qualité des granulés doit être amélioré. Une plus grande traçabilité 
des produits est nécessaire. Au-delà de la charte qualité de l’ITEBE, certains 
granulateurs mettent en place des démarches spécifiques de contrôle et de suivi 
de leurs produits.  

 
- Des difficultés subsistent au niveau de l’organisation des livraisons et de leur 

qualité : délais de livraisons importants, manque de structures opérationnelles 
pour le vrac… Le développement de relais locaux (plateformes), l’utilisation de 
moyens de livraison adaptés, de personnel formé et une plus grande anticipation 
des consommateurs pour étaler les livraisons sur l’année sont indispensables. 
Des expériences sont en cours pour développer des tarifs différenciés été / hiver 
et de nouveaux moyens de soufflage. 

 
 
- Du point de vue technique, bien que les principaux systèmes de chaudières sur le 

marché soient relativement fiables, des problèmes au niveau de la conception 
des silos subissent. La formation des acteurs (plombiers chauffagistes, 
concepteurs…) doit être poursuivie.  

 

Ces adaptations nécessaires de la filière, la forte tension sur le prix des granulés, 
l’émergence de nouveaux producteurs et la tendance à la granulation d’autres 
ressources que le sciure nécessite de prolonger le suivi dans le cadre du plan bois et 
le retour d’expérience au niveau régional.  
 

 
 
 
 

Rhônalpénergie-Environnement, août 2007 
 

                                                 
15 Enquête régionale réalisée par IERA 


